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Le Pôle Dépendance et Maintien de l’Autonomie recherche pour son SSR 
Gériatrique un Médecin - spécialité Gériatrie ou Capacité de Gériatrie, 

ou Médecin généraliste ayant une expérience SSR 
 

Etablissement 

 
CENTRE HOSPITALIER DE LA REGION DE SAINT-OMER 
Route de Blendecques – B.P 60357 – Helfaut  
62505 SAINT-OMER CEDEX 
 : 03.21.88.70.00 – fax : 03.21.88.70.09 
http://ch-saintomer.fr/ 
https://www.facebook.com/Centre-Hospitalier-de-la-Région-de-Saint-Omer-1629353007310910/?fref=ts 

 

 Saint-Omer Ville d’Art et d’Histoire à 50’ de Lille, 30’ de la Côte d’Opale, 1 h de 

Londres, 2 h  de Paris, 30’ du Louvre Lens 

 Au cœur du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d'Opale 

 Infrastructure scolaire réputée  

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer (CAPSO) se compose 53 communes 

(105 000 habitants) dont la ville la plus importante est Saint Omer. 

 

Le Centre Hospitalier de la Région de Saint-Omer (CHRSO), situé dans un environnement de 

43 ha arborés, est le 1er établissement de recours dans la zone de proximité de la ville de 

Saint-Omer, sis sur la commune d’Helfaut à 7 kms de Saint-Omer. Desservi par l’A26, il se 

situe à équidistance de Calais, Béthune, Boulogne-sur-Mer et Dunkerque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://ch-saintomer.fr/
https://www.facebook.com/Centre-Hospitalier-de-la-Région-de-Saint-Omer-1629353007310910/?fref=ts
http://fr.wikipedia.org/wiki/Calais
http://fr.wikipedia.org/wiki/B%C3%A9thune
http://fr.wikipedia.org/wiki/Boulogne-sur-Mer
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Depuis le 1er juillet 2016, le Centre Hospitalier de la Région de Saint-Omer fait partie du 

Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) « Littoral Nord », comprenant les Centres 

Hospitaliers de Dunkerque (Etablissement support), Aire sur la Lys et Zuydcoote.  

 

Centre Hospitalier de 549 lits et places, 150 praticiens/internes et 1 300 personnels non 

médicaux : 

 Plateau technique performant 

 Médecine Chirurgie Obstétrique, Unité de Soins Palliatifs 

 Addictologie de recours de niveau 2 

 Service des urgences 24h/24 - SMUR : plus de 40 000 passages par an aux Urgences 

(hors urgences obstétricales) dont 15 % de passages pédiatriques. Filières 

pédiatrique, gériatrique, équipe mobile de Gériatrie dédiées. 

 6 salles opératoires dont une dédiée aux césariennes 

 Le bloc obstétrical : 4 salles de naissances et 2 salles de pré-travail – 1200 

accouchements – Maternité niveau IIA 

 8 lits de réanimation et 6 lits de surveillance continue 

 Chirurgie ambulatoire 

 USIC adulte 

 Scanner, IRM (1.5 et 3 TESLA) 

 SSR, Neuro, Locomoteur, polyvalent, gériatrique et cardiologique (90 lits) 

 EHPAD / USLD (120 lits) 

 Plateau de rééducation fonctionnelle et cardio-vasculaire (Balnéo, Isocinétisme, 

Laboratoire du mouvement) 

 

 

SPECIALITE RECHERCHEE 

 

Gériatre ou Médecin Généraliste 

 

 

POSITION DU PRATICIEN DANS LA STRUCTURE ET  
SES INTERLOCUTEURS INTERNES 

 
Structure du service/unité :  
 
Service de Soins de Suite et Réadaptation rattaché au pôle dépendance et maintien de 
l’autonomie 
 
Effectif médical et paramédical :  
 

 Equipe de 3 praticiens temps plein répartie sur deux niveaux 
 

 Infirmières, Aides-soignantes, Assistantes sociales, Psychologue et 

neuropsychologue, Diététicienne, Kinésithérapeutes, ergothérapeutes, APA avec 

salle dédiée, Orthophoniste, Orthoprothésiste 
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Le service de Soins de Suite et Réadaptation Gériatrique et Polyvalent 

 
Le service de Soins de Suite et Réadaptation, composé de 3 médecins pour 60 lits, est réparti 

en deux secteurs : le SSR polyvalent et le SSR gériatrique. Le service accueille tout patient 

venant des services de chirurgie, médecine, neurologie, oncologie nécessitant une prise en 

charge importante, rendant le retour à domicile difficile. Il dispose d’une salle de 

kinésithérapie, de kinésithérapeutes, d’ergothérapeute, de psychologue, de diététicienne et 

d’assistante sociale. 

 

Il accompagne aussi des patients en soins palliatifs, en collaboration avec l’équipe mobile 

des soins palliatifs. 

 

Les soins de rééducation sont adaptés à l’état des patients et tiennent compte notamment 

des poly pathologies et des comorbidités de ces derniers. 

 

L’objectif du service est de stabiliser l’état de santé de la personne soignée, de la rendre 

autonome dans les gestes de la vie quotidienne en s’adaptant à ses ressources. 

 

Un projet de soins est effectué avec l’équipe et le patient en fonction de son état de santé et 

des moyens disponibles à son domicile. 

 

Le service n’a aucune vocation d’hébergement à long terme. 

 

Statut de recrutement et durée hebdomadaire des obligations de service  

 
Praticien Hospitalier temps plein ou contractuel à temps plein – 10 demi-journées/semaine, 

possibilité de chefferie de service. 

 

 25 congés annuels – 19 RTT 

 Congés Formations : 15 jours 

 Congés exceptionnels conformément au statut  

 Badge self, parking 

 Accompagnement dans la formation du praticien 

 Possibilité d’une activité libérale ou de service public exclusif, conformément à la 

réglementation 

 Participation aux astreintes de sécurité sur les Pôles Dépendance et Médecine (en 

moyenne 3 semaines/an) 

 Participation aux gardes de l’UHCD (en moyenne 3 samedi et dimanche/JF/an) 
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CARACTERISTIQUES DES FONCTIONS 

 
 

a) Organisation du service 
 
La continuité des soins du service est organisée conjointement entre les praticiens du 

service du lundi matin au samedi midi, sur la base de 10 demi-journées par semaine. La 
continuité le samedi matin est répartie entre les praticiens. 

 
Les « + » : 
 

 Prise en charge par une équipe pluridisciplinaire travaillant en collaboration 
avec tous les acteurs de l’établissement et partageant le même plateau 
technique que les services de Court Séjour (imagerie médicale, laboratoire…). 

 

 Prise en charge globale du patient dans sa dimension médico-psycho-sociale 
en tenant compte du projet de vie. 
 

 Réunion de synthèse en équipe pluridisciplinaire 1 fois par semaine 
 

b) Valences (enseignement ou recherche clinique) 
 

- Encadrement des internes de médecine générale et de spécialité. 
- Possibilité de dispenser des cours à l’IFSI – IFAS. 
- Possibilité de recherche clinique avec soutien à l’aide méthodologique. 

 
c) Modalités particulières d’exercice : coopérations engagées ou envisagées, 

l’exercice dans plusieurs établissements dans le cadre d’une convention 
 

Possibilité de formaliser des conventions de coopération 
 

OUTILS INFORMATIQUES 

 

 Dossier médical informatisé 

 Logiciel d’aide au codage 

 Formation initiale à l’utilisation des outils informatiques 

 

Contact recrutement : 

 
Madame le Docteur Cécile FRANCK – Chef de pôle 
03.21.88.74.61 

 
 
DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES 
Madame Marie-Line LAIGLE – Responsable du Personnel Médical 
03.21.88.70.11 – affaires.medicales@ch-stomer.fr 
 

mailto:affaires.medicales@ch-stomer.fr

